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TITRE V 

Dispositions institutionnelles.

Article 25.
1. II est institue une organisation internationale denommee 

Bureau International des Expositions, charge de veiller et 
pourvoir к l’application de la presente Convention. Ses mem- 
bres sont les gouvernements des Parties contractantes. Le 
siege du Bureau est к Paris.

2. Le Bureau possede la personnalite juridique, et notam- 
ment la capadte de conclure des contrats, d’acquerir et de 
vendre des biens meubles et immeubles, ainsi que d’ester en 
justice.

3. Le Bureau a la capacite de conclure des accords, notam- 
ment en mattere de privileges et immunites avec des Etats 
et organisations internationales pour Гехегсісе des attribu
tions qui lui sont confides par la presente Convention.

4. Le Bureau comprend une assemblee generale, un. presi
dent, une Commission executive, des commissions specialisees, 
autant de vice-presidents que de commissions et un secretariat 
place sous Pautorite d’un secretaire general.

Article 26.
L’assemblee generale du bureau est composee des delegues 

designes par les gouvemements des Parties contractantes ä 
raison d’un ä trods delegues pour chacune d’elles.

Article 27.
L’assemblee generale tient des sessions regulieres et peut 

egalement tenir des sessions extraordinaires. Elle statue sur 
toutes les questions pour lesquelles la presente Convention 
attribue competence au bureau dont eile est la plus haute 
autorite, et notamment:

a) Discute, adopte et publie les reglements relatifs ä l’en- 
registrement, la classification et l’organisaüon des expositions 
internationales et au fonctionnement du bureau.

Dans les limites des dispositions de la presente Convention, 
eile peut etablir des reglements obligatoires. Elle peut aussi 
etablir des reglements types qui sefviront de guides pour l’or- 
ganisation des expositions;

b) Arrete le budget, contröle et approuve les comptes du 
bureau;

c) Approuve les rapports du secretaire general;
d) Cräe les commissions qu’elle juge utiles, designe les 

membres de la commission executive et des autres commis- - 
sions et fixe la duräe de leur mandat;

e) Approuve tout projet d’accord international vise ä Par
ticle 25 (3) de la presente Convention;

f) Adopte les projets d’amandements vises ä Particle 33;
g) Ddsigne le secretaire general.

Article 28.
1. Le gouvemement de chaque Partie contractante, quel que 

soit le nombre de ses delegues, dispose d’une voix au sein 
de Passemblee generale. Toutefois, son droit de vote est sus- 
pendu si la totalite des cotisations dues par lui, en application 
de Particle 32 ci-apräs, excede le total de ses cotisations se 
rapportant ä l’annee en cours et ä l’annee precedente.

2. L’assemblee generale peut valablement deliberer lorsque 
le nombre des delegations presentes en seance et ayant droit 
de vote est au moins des deux tiers de. celui des Parties con
tractantes ayant droit de vote. Si ce quorum n’est pas atteint, 
eile est ä nouveau convoquee sur le meme ordre du jour, к 
echeance d’au moins un mois. Dans ce cas, le quorum requis 
est abaisse к la moitie du nombre des Parties contractantes 
disposant du droit de vote.

3. Les votes sont acquis ä la majorite des delegations pre
sentes qui expriment leur vote pour ou contre. Toutefois, dans 
les cas suivants la majorite des deux tiers est requise:

0) Adoption des projets d’amendements к la presente Con
vention;

b) Etablissement et modification des reglements;
c) Adoption du budget et approbation du montant des coti

sations annuelles des Parties contractantes;
d) Autorisation de modifier les dates d’ouverture et de clo

ture d’une exposition dans les conditions prävues ä Particle 4 
ci-dessus;

e) Enregistrement d’une exposition sur le teriitoire d’un 
Etat non membre en cas de concurrence avec une exposition 
sur le territoire d’une Partie contractante;

f) Reduction des intervalles prävus ä Particle 5 de la pre
sente Convention;

g) Acceptation des reserves ä un amendement presentees 
par une Partie contractante; ledit amendement devant etre, 
en application de Particle 33, adopte ä la majorite 'des quatre 
cinquiemes ou ä Punanimite selon le cas;

hl Approbation de tout projet d’accord international^
1) Nomination du secretaire general.

Article 29.
1. Le president est elu par Passemblee generale au scrutin 

secret pour une Periode de deux ans parmi les delegues des 
gouvemements des Parties contractantes, mais il ne repre- 
sente plus l’Etat dont il est ressortissant pendant la duräe de 
son mandat. Il est räeligible.

2. Le president convoque et dinge les reunions de Passern- 
blee generale et veille au bon fonctionnement du bureau. En 
son absence, ses fonctions sont exercees par le vice-president 
charge de la commission executive ou, ä defaut, par un des 
autres vice-presidents, dans l’ordre de leur election.

3. Les vice-präsidents sont elus parmi les delegues des gou
vernements des Parties contractantes, par Passemblee gene
rale qui determine la nature et la duree de leur mandat et 
designe notamment la commission dont ils ont la charge.

Article 30.
1. La Commission executive se compose de delegues des gou

vernements de douze Parties contractantes ä raison d’un pour 
chacun d’entre eux.

2. La Commission executive:
a) Etabtit et tient ä jour une classification des activites hu- 

maines susceptibles de figurer dans une exposition;.
b) Examine toute demande d’enregistrement d’une exposi

tion et la soumet, avec son avis, ä Papprobation de Passemblee 
generale';

c) Remplit les täches qui lui sont confiees par l’assemblee 
generale;

d) Peut demander l’avis des autres commissions.

Article 31.
1. Le secretaire general, nomme suivant les dispositions de 

Particle 28 de la präsente Convention, doit etre un ressor
tissant d’une des Parties contractantes.

2. Le secretaire general est charge de gerer les affaires 
courantes du bureau suivant les instructions de l’assemblee 
generale et de la commission executive, Il elabore le projet de 
budget, präsente les comptes et soumet ä l’assemblee generale 
des rapports relatifs ä ses activites. Il repräsente le bureau, 
notamment en justice.

3. L’assemblee generale determine les autres attributions et 
les obligations du secretaire general ainsi que son Statut.


